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rêt qui peuvent être exigés sur ces prêts ainsi que la
nature des coûts imputables dans le calcul de ces taux ou
dans le calcul du remboursement des prêts, adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

QUE le montant en capital global en circulation in-
cluant les coûts de financement temporaire desdits em-
prunts ne devra, en aucun temps, excéder 600 000 000 $
en monnaie légale du Canada;

QUE le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société québécoise d’assainissement des eaux
soit autorisée à émettre des billets, des acceptations
bancaires ou tout autre titre, et à signer tout document
nécessaire, aux fins des emprunts effectués;

QUE la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole, après s’être assurée que la Société québé-
coise d’assainissement des eaux n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre des em-
prunts à court terme effectués jusqu’au 31 décembre
2001 et contractés auprès du ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, soit autori-
sée à verser à la Société québécoise d’assainissement des
eaux les sommes requises jusqu’à concurrence d’un mon-
tant maximal de 600 000 000 $ pour suppléer à l’inexécu-
tion de ses obligations;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 1297-99 du 1er décembre 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35060

Gouvernement du Québec

Décret 1247-2000, 25 octobre 2000
CONCERNANT l’approbation préalable de l’octroi d’une
subvention au montant de 1 000 000 $ à la Société de
formation à distance des commissions scolaires du
Québec

ATTENDU QUE l’article 3.1 de la Loi sur le ministère
de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15) habilite le ministre de
l’Éducation à fournir, dans les domaines de sa compé-
tence et moyennant considération, à toute personne ou
organisme des services reliés à la formation à distance;

ATTENDU QU’il a été décidé, dans le cadre de l’Opéra-
tion de réalignement de l’administration publique qué-
bécoise, que le ministère ne fournira plus directement
des services reliés à la formation à distance dans les
domaines de l’enseignement primaire et de l’enseigne-
ment secondaire;

ATTENDU QUE la Société de formation à distance des
commissions scolaires du Québec est un organisme sans
but lucratif institué par lettres patentes délivrées en vertu
de la partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q.,
c. C-38) dont l’objet principal est de fournir aux com-
missions scolaires du Québec des services reliés à la
formation à distance;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder à la Société
de formation à distance des commissions scolaires du
Québec un soutien temporaire pour lui permettre de
poursuivre les activités reliées à la formation à distance
des commissions scolaires du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la pro-
messe et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6,
r. 22) et ses modifications, tout octroi et toute promesse
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor recommande
l’approbation préalable de l’octroi à la Société de for-
mation à distance des commissions scolaires du Québec
d’une subvention au montant de 1 000 000 $ pour l’exer-
cice financier gouvernemental 2000-2001;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE le ministre de l’Éducation soit autorisé à verser à
la Société de formation à distance des commissions
scolaires du Québec sur les sommes mises annuellement
à sa disposition par le Parlement une subvention au
montant total de 1 000 000 $ pour l’exercice financier
gouvernemental 2000-2001, aux conditions et selon les
modalités déterminées dans l’entente à intervenir entre
le ministre de l’Éducation et la Société de formation à
distance des commissions scolaires du Québec substan-
tiellement conforme au projet d’entente annexé à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

35061
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